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Jeudi fin d’après-midi, s’est tenue une réunion entre organisations syndicales et direction locale.
Voici les grandes lignes discutées :

La Direction travaille toujours sur une reprise partielle de l’activité industrielle à compter 
de lundi. 
Celle-ci devrait être confirmée ce vendredi après-midi lors du CSE-C Extra.

Cette reprise se fera sur la base du volontariat (principe également applicable aux managers).

Pour se faire, une étude des cheminements des salariés pour se rendre sur leur poste de travail a été faite.

Les actions qui vont être mises en place :
D’ordre général :

 Nettoyage accru des zone d’acheminement. Quid des tourniquets ?
 Moyens de transports : Pas de bus. Quid des vélos ?
 Fermeture des Zones de Pause-café

Pour les opérations d’assemblage :
 Lingettes pour s’assurer de désinfecter les outils communs
 Fourniture de gel hydro-alcoolique 
 Refonte totale des équilibrages pour respecter la distanciation sociale
 Si proximité inférieure à 1 mètre, les opérateurs devront porter un masque chirurgical et 

éventuellement une combinaison.

Lundi sera un test grandeur nature afin de s’assurer que les mesures barrières 
mises en place sont efficaces.

o Seuls 5 à 10 % des salariés sur site. 
 Les salariés volontaires auront au préalable reçu une attestation de circulation de l’employeur
 L’attestation devra être imprimée. Le format digitalisé n’est pas autorisé

o Une organisation temporaire du travail :
 dans un premier temps, 1 quart de 6 heures (afin d’éviter la restauration sur place)
 si test concluant, passage en 2 x 6 heures avec un temps suffisant entre les deux équipes,
 la reprise se fera de façon progressive.

Lundi vous serez :
· Soit en télétravail (pour tous les postes qui le permettent)
· Soit sur site au travail (sur la base du volontariat)
· Soit en garde d’enfant couvert (par le processus Ameli)
· Soit soumis à un accord en cours d’élaboration (infos à venir ce vendredi)

Le management travaille très dur pour finaliser ces conditions de reprise.
La CFE-CGC lui apporte tout son soutien et lui demande une vigilance

extrême pour la mise en application des mesures barrière, 
non négociables à la reprise progressive d’activité.
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